
au service du bien commun



1TEGRAL est un fonds de dotation initié par 3 entrepreneurs au service de la déprécarisation de 
l’emploi (Silouane Lebreton et Paul Montagne, 1Pact ; et Louis-Marie Jusot, LMI), permettant de 

retrouver une dignité par l’accès à l’emploi durable.

Face au constat de l’inaccessibilité de la nature et convaincu qu’on ne peut aimer la nature (et donc 
en prendre soin) sans la connaître, ce fonds de dotation est né de la volonté d’accompagner la 

croissance durable et intégrale de l’Homme par une connaissance de l’environnement dans lequel il 
évolue, la nature.

Genèse



• Entreprise créée en 2016 par Silouane Lebreton et Paul Montagne.

• 13 groupements d’employeurs dans la logistique, l’industrie et le transport
+ 1 GEIQ (groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification).

• Métier d’1PACT : recrutement et suivi de personnel en CDI (agents) et mise à
disposition chez nos clients (adhérents).

A propos d’1Pact

• 1 IMPACT opérationnel, 
humain et societal

• 1 pacte  qui relie entreprises, 
agents, et équipes 1PACT

• Nos salariés partagent leur 
TALENT en mouvement

• 1 : chaque personne est unique

Restaurer l’honneur du métier

• ESTIME : parce que toute personne que nous rencontrons mérite infiniment notre respect, nous voulons 
témoigner de l’estime que nous avons pour chacun. Cette attitude s’incarne dans une éthique de 
l’exigence, de la confiance et de la vérité. 

• ENGAGEMENT : pour aider chaque personne à trouver sa place et à s’y tenir, nous valorisons la force 
d’âme qui permet à tous de s’impliquer avec conviction et de s’inscrire dans le long terme. Cette 
disposition se traduit par une attention à la progression de chacun et le goût du travail bien fait.

• RAPIDITÉ : contre la procrastination, l’équipe d’1PACT donne la priorité à ses engagements. Cette valeur 
s’inscrit dans la décision de chaque instant de faire de notre mieux.

CA 2023 : 55 M€
65% de croissance

+ de 1800 agents

+ de 100 encadrants



A propos du groupe LMI
CA 2023 : 19 M€

Délégation de 430 ETP 
intérimaires

34 permanents

• Entreprise créée en 2008 par Louis-Marie Jusot

• Le groupe LMI s’organise autour de 2 entités principales :

• La Maison de l’Interim : agence de travail temporaire

• LMI Recrutement & Associés : cabinet de recrutement

Remettre l’Homme au cœur de l’entreprise

• FRANCHISE : respecter nos obligations et nos engagements, établir une relation durable et solide et 

respecter l’ensemble de nos interlocuteurs.

• DEVOUEMENT : fournir la meilleure prestation possible pour l’ensemble des besoins de nos clients et nos 

intérimaires.

• RESPONSABILITE : respecter les normes de sécurité pour protéger l’employé intérimaire et son entreprise, 

faire progresser nos intérimaires et les accompagner de manière personnalisée.



Mission d’1TEGRAL
au service du bien commun

Déployer l’écologie intégrale* 

en faisant grandir l’Homme par le soin de la Nature.

* L’écologie intégrale se fonde sur l’interdépendance de l’Homme et de la nature, elle lie le bien de l’Homme et celui de la 
nature sans les opposer et respecte les limites propres à chaque chose.



Authenticité : elle nous oblige à la sincérité et l’honnêteté intellectuelle. Elle crée du sens et 
nous rend responsables du patrimoine vivant dont nous avons hérité. Elle nous invite à préserver et 
soigner les relations humaines, nos plus grandes richesses.

Audace : nous souhaitons proposer une vision globale de l’écologie qui lie le bien de l’Homme et 
celui de la nature sans les opposer, et qui allie tradition et modernité pour construire l’avenir. 
L’audace, c’est l’élan qui ouvre tous les possibles et permet de réaliser de grands projets. 

Humilité : travailler au service de la nature nous oblige à l’humilité. Car, quoi que nous fassions, 
c’est toujours elle qui a le dernier mot et nous ne pouvons faire mieux qu’imiter son œuvre et hâter 
son accomplissement.

Nos valeurs



Un projet ambitieux 
au service de l’écologie intégrale

Vignoble et forêt : espaces centraux 
du lieu,  gérés de manière vertueuse 

Lieux de vie : pods et tiny
houses permettant 
d’accueillir les personnes 
qui n’ont pas la chance de 
pouvoir partir en vacances 
dans la nature

Grande salle : pouvant 
accueillir des groupes, 
séminaires (intégrant 
des formations à 
l’écologie intégrale et 
une participation active à 
la vie du lieu)



Situé proche dans le nord du Vaucluse, à proximité d’Orange, les premiers hébergements prendront 

place sur le domaine viticole d’Oé. Le domaine Oé de la Chapelle Saint Pierre est situé dans la vallée du 

Rhône, entre la Drôme et le Vaucluse. Il fait 6 hectares et produit du vin sous l'appellation AOP et IGP 

Côtes-du-Rhône. Le domaine est labellisé AB depuis 2023.

• 5 Ha  de vignes avec en bordure, installés les habitats légers ;

• 1 Ha de forêts gérée de manière vertueuse,

Capacité prévisionnelle : 5 familles, environ 20-25 personnes.

Le lieu Oé :
marque activiste du vin dont la mission

est de transformer l’agriculture, la 

consommation et l’entreprise au 

service du Bien.
pour en savoir +

En partenariat avec

CocoLodge :
partenaire pour développer l'agritourisme

insolite attractif pour les voyageurs et 

accessible pour les agriculteurs.

pour en savoir +

https://oeforgood.com/
https://www.cocolodge.co/


Business Model du lieu

Investissement de départ évalué à 265K€ :

• Achat d’habitats légers : 200K€

• Installation des habitats légers : 50K€

• Formation pédagogique : 15K€

Business Model du projet :

• Charges de fonctionnement du lieu (0,5 ETP + charges variables) : prises en

charge par la dotation du fonds

• Accueil du lieu :

• En semaine : location pour des séminaires d’entreprise intégrant des

temps de formation et d’actions liés à l’écologie intégrale et de

l’agritourisme;

• Durant les WE et les vacances scolaires : accueil de personnes et

familles pour qui la nature n’est pas ou peu accessible, par manque de

moyens ou méconnaissance de cet environnement.

● Propriétaire des hébergements

● Accueil de personnes en situation de précarité pour des 

vacances avec une visée pédagogique sur la découverte de la 

nature et du rôle de l’Homme pour en prendre soin.

loue les emplacements, est responsable 
de la gestion de l’activité d’accueil ● Propriétaire du lieu

● Garant de la protection des espaces 

naturels et de la biodiversitérend accessible le lieu et la 
compréhension de l’activité



Le fonds de dotation, d’intérêt général, est habilité à émettre des reçus fiscaux.

• Pour les entreprises :

• 60 % du montant du don pour la fraction inférieure ou égale à 2 000 000 €

• 40 % pour la part du don supérieure à 2 000 000 €.

Cependant, le montant des dons retenus pour le calcul de la réduction ne peut pas dépasser, sur un même 

exercice, un plafond de 20 000 € ou 0,5 % du chiffre d'affaires annuel hors taxe de l'entreprise donatrice si ce 

dernier montant est plus élevé.

Devenir partenaire soutien d’1Tegral



Contacts

Silouane Lebreton, co-fondateur d’1TEGRAL : 
silouane.lebreton@1pact.com

Paul Montagne, co-fondateur d’1TEGRAL : 
paul.montagne@1pact.com

Claire Magne, déléguée générale d’1TEGRAL :
claire.magne@1pact.com – 06 43 23 35 41
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